
Octobre
2014

Boîte vocale
450 824.1483

deuxrivieres10d.areq.ca

OO



Mot de la présidente
OO

O
Équipe du Deux-Rivières
Conseil sectoriel

Collaborateurs
Marie-Paule Hade, Hélène Rouette,Mireille Ménard,

Jacques Labadie, Michel de Courcy et Lorraine Trudeau

Crédits photos
Jacinthe Joncas, AREQ

Mise en page et Impression
Imprimerie CRL Ltée.

Postage
Effica-Poste

Conseil sectoriel 2013-2014

Présidente Lorraine Trudeau 
lorrainetrudeau@videotron.ca  450 961.9757

1ère vice-présidente Jacinthe Joncas 
joncasjacinthe@gmail.com  450 918-3648

2e vice-président Rami Hamam 
ramivoyages@videotron.ca 450 936-2755

Secrétaire Marie-Paule Hade 
mariepaulehade@videotron.ca  450 664-3533                                   

Trésorier Jacques Labadie 
j.labadie@sympatico.ca 450 973-9795                                               

1ère conseillère Hélène Quirion-Assaf 
fredhelene@videotron.ca 450 625-6556

2e conseillère Pauline Lauzière Lamy  
pauline.lamy2@sympatico.ca 450 661-7527

Responsables sectoriels
aux comités régionaux

Arts visuels Marie-Paule Hade 
mariepaulehade@videotron.ca  450 664.3533

 Hélène Quirion
fredhelene@videotron.ca 450 625.6556

Assurances Claude Marineau 
marineau.c@videotron.ca 450 666-1752

Communications Denise Fréchette 
freper@videotron.ca  450 661.5212

Condition féminine Renée Dionne 
rdionne003@sympatico.ca  450 622-5843

Environnement et Jacinthe Joncas
développement durable 

joncasjacinthe@gmail.com 450 918-3648

Forum des hommes Paul Lévesque

ecolomobile@sympatico.ca 450 663-1085

Indexation  (poste vacant)

Sociopolitique Xavier Kalibbala

xkalibbala@videotron.ca 450 661-0539

Fondation Laure-Gaudreault (poste vacant)L’AREQ 10 D n’est pas responsable
des opinions qui sont émises dans ce journal.

Mot de la présidente ....................................................... 3

Hommage à Ville de Laval ..............................................4

Mot de la présidente régionale .......................................5

Journée internationale des aînés et FLG........................6

Invitation du comité des assurances .............................. 7

Rapport financier annuel ............................................ 8-9

Activités 2014-2015 et souvenirs de Lorraine .............. 10

Texte d’Hélène Rouette ................................................. 11

Exiger un paiement pour un médicament ................... 12

Fractionnement du revenu ........................................... 13

La beauté de la langue française .................................. 14

In Memoriam ................................................................. 15

Numéros utiles .............................................................. 15

Médicament générique ou d’origine ............................ 15

Date de tombée du prochain numéro: 9 janvier 2015

Sommaire

Le Deux-Rivières, Volume 27, numéro 1OO



Mot de la présidente
OO

OLe Deux-Rivières 3

Puissiez-vous avoir pas-
sé un été agréable ! Une 
nouvelle année aréqui-
enne a débuté le 8 sep-
tembre par un déjeuner 
au Tutti Frutti à 9h30. 
Nous étions 41 personnes 
(13 de plus que l’an 
passé). On m’a dit 
que certaines personnes 
s’attendaient à ce que je 

dise un mot. Je me reprendrai l’an prochain. Nous 
avons tenu ce repas plus tard qu’à l’habitude parce 
que j’étais en conseil régional les 3,4 et 5 septem-
bre à Val David et je voulais être présente à notre 
première activité de l’année. Le congrès de juin a 
causé un décalage dans nos activités sectorielles 
et régionales tout en étant fort utile.

Nous étions plus de 600 personnes au Centre 
des Congrès à Sherbrooke. Notre délégation était 
complète : 7 membres de l’AREQ 10 D. Nous étions 
logés au Chéribourg à Magog et nous avons été 
transportés par navette les 2 journées complètes 
du congrès. Les assemblées débutaient à 9h30. 
Il fallait être prêts pour prendre la navette à 9h à la 
porte de l’hôtel.Les délibérations portaient sur les 
statuts et règlements et le plan d’action du triennat 
2014-2017. Nous avions 2 personnes meneuses 
d’assemblée compétentes et formidables.

Nous avons eu le plaisir d’entendre 2 conféren-
ces : l’une sur les inégalités sociales donnée par 
M. Nicolas Zern, de l’institut du Nouveau Monde, 
l’autre sur la nouvelle gouvernance en santé donnée 
par M. Guillaume Hébert de l’Institut de recherche 
et d’information socio-économique. Nous avons 
pris des décisions en votant au moment opportun. 
Nous étions très occupés le jour jusqu’à 17 heures 
environ mais nos soirées étaient libres. Le dernier 
soir, il y a eu un banquet. Étant donné que tous les 

goûts sont dans la nature, certains ont apprécié le 
repas, d’autres moins. Toutes les personnes parti-
cipantes ont aimé la musique d’ambiance pendant 
le repas et la danse qui a suivie avec un groupe 
rétro. C’était mon premier congrès et je l’ai 
apprécié même si c’était fatigant. 

Au moment où vous lirez ces lignes, la démonstra-
tion de zumba et le dîner d’accueil seront passés. 
Mais d’autres activités suivront : le 4 novembre un 
atelier de formation sur les nouvelles technolo-
gies (un projet « Toujours en action » approuvé par 
le national donc qui sera remboursé), la visite à la 
Tohue aussi en novembre et le 4 décembre notre 
dîner de Noël au Sheraton. Il y aura aussi eu la ren-
contre régionale avec les conseils sectoriels et les 
représentants sectoriels des comités dans le but 
de construire le plan d’action du triennat 2014-2017.

Au CS du début d’année, nous avons discuté du 
contenu du journal et de notre plan d’action dans 
les grandes lignes. Nous avons partagé les tâches. 
Nous avons eu le plaisir de recevoir notre nouvelle 
présidente régionale.

Dans le numéro actuel, vous recevrez beaucoup 
d’information sur plusieurs sujets  : le rapport 
financier, la formation sur les assurances (je vous 
invite à y participer), les activités 2014-2015, le 
fractionnement du revenu et la fête des personnes 
aînées le 1er octobre. Je vous souhaite une bonne 
lecture. Je vous rappelle que vous êtes toujours les 
bienvenues dans nos activités et que vos sugges-
tions seront appréciées. 

Lorraine Trudeau, présidente

Surveillez le prochain numéro « Quoi de neuf » , il y 
aura des informations sur la retraite ainsi que sur 
notre site web. 
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Mot de la présidente régionaleHommage à   Ville de Laval
50 ans de Ville de Laval
En août prochain la ville de Laval soulignera les 
50 ans de sa création. Voici quelques informations 
concernant  cette fusion. C’est en 1960 que com-
mença le démembrement des paroisses mères qui 
produisirent un afflux soudain de population et un 
développement  effréné suscitant une croissance 
trop rapide, des investissements considérables, 
le dédoublement onéreux d’équipement et la mul-
tiplication des fonctions. Un premier regroupe-
ment a eu lieu en 1961, par la création de la cité 
de Chomedey qui fusionnait la cité de Saint-Martin, 
de l’Abord- à-Plouffe  et de Renaud.

En août 1965, le gouvernement du Québec, décrète 
par la loi 63 la création de ville de Laval à la suite 
du dépôt 6 mois plus tôt, du rapport Sylvestre. La 
loi 63 intègre alors en une municipalité les 14 cités 

et villes de l’Iles Jésus. Dès sa création, Laval de-
venait par sa population, la plus importante ville de 
la province de Québec après Montréal. Aujourd’hui 
avec 410,000 citoyens, elle est la troisième 
plus grande ville du Québec et la cinquième 
au Canada. Elle est devenue un centre régional 
d’activité économique doté d’une structure 
commerciale et industrielle équilibrée et diversi-
fiée. Six maires se sont succédés à la mairerie.  
M. Jean-Noël Lavoie, 1965,fondateur de la 
ville actuelle. M. Jacques Tétreault 1965-1973. 
M.  Lucien Paiement 1973-1981. M. Claude Ulysse 
Lefebvre, 1981-1989. M. Gilles Vaillancourt, 1989-
2013 et maintenant, M. Marc Demers. Vous 
pourrez compléter ces informations sur le site du 
portail de ville Laval.
Marie-Paule Hade

Le pique -nique en blanc
Nous de l’AREQ- Section Laval Secteurs 10B-10D-10 J-avons soumis à la corporation du 50e un projet 
de pique-nique en blanc afin de rassembler anciens professeurs, anciens élèves, anciens de l’éducation, 
parents et amis pour souligner de façon festive notre active participation à la vie et à l’éducation dans 
Ville de Laval depuis plus de 50 ans.

Qu’en dites-vous?
Un pique-nique en blanc à la fin du mois d’août 2015 sous un chapiteau, dans les jardins du 
Mont- La Salle.
Le projet était entre les mains du comité de sélection du 50e et nous avons reçu une réponse :  Malheu-
reusement le projet n’a pas été retenu.

Le Bureau municipal lavallois
Le bureau municipal lavallois de notre secteur nous rend de grands services. Il nous prête gratuitement 
des salles pour nos réunions du conseil sectoriel et d’autres activités comme des conférences. Quand 
nous faisons notre exposition des arts un dimanche le coût de la salle est très raisonnable.

Le BML nous informe de l’opération du bénévole de l’année et nous y participons. D’ailleurs Ville de Laval 
organise une très belle soirée pour toutes les personnes candidates au bénévole de l’année.

Le BML nous fait parvenir une allocation de 300$ en tant qu’organisme à but non lucratif. Nous devons 
cependant lui présenter nos états financiers ce qui est tout à fait approprié.

Le BML nous désigne une personne que nous pouvons contacter en cas de besoin. C’est notre répon-
dante. L’an passé, elle a participé à notre dîner des bénévoles.
Lorraine Trudeau
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Mot de la présidente régionaleHommage à   Ville de Laval

Mireille Ménard
Il faut affronter la réalité avec 
une pointe d’humour.
Autrement, on passe à côté.
Lawrence Durrell

Plus de quatre-vingts 
congressistes de notre 
région ont vécu, à Sher-
brooke au début de juin 
dernier, le 45e Congrès 
de l’AREQ (CSQ). Le cœur 

du Congrès 2014 comprenait deux principaux su-
jets : les amendements aux Statuts et règlements 
et les Orientations 2014-2017. Les participantes et 
participants en ont fait une évaluation très positive. 
Le thème, D’hier à demain, l’AREQ toujours en ac-
tion! est rempli de promesses. 

Voici une petite anecdote lors du Congrès : il 
y a eu un tirage de prix de présence et notre 
région a eu quatre chanceuses parmi les con-
gressistes : Danièle Hotte du secteur Hautes-
Rivières a gagné une mini-tablette d’APPLE offerte 
par l’exposant SSQ Groupe financier; Claudette 
Angiolini, du secteur Chomedey-Laval, Lucille 
Francoeur et Ghislaine St-Pierre Vermette, du 
secteur Laval Nord, ont gagné chacune un des 
huit paniers de produits du terroir offerts par 
les secteurs de l’Estrie, région hôtesse du 
Congrès 2014.

À la rencontre régionale (RR) du 5 novembre pro-
chain, sont invités les membres des Conseils 
sectoriels et les responsables des comités 
consultatifs régionaux et sectoriels. Chaque 
comité régional préparera son plan d’action en ten-
ant compte des ORIENTATIONS votées au congrès 
et dont les trois axes restent les mêmes depuis 
plusieurs années :

• Les droits et les intérêts de nos membres et
  des personnes aînées au cœur de nos
  préoccupa tions.
• La vie associative.

• La participation et l’engagement au mieux-être de 
  la collectivité.

Soulignons que le comité régional des assurances 
organise le 7 avril 2015 une rencontre d’information 
pour tous les membres de la région, et ce, 
autour des questions que vous nous posez. De 
plus amples informations vous seront fournies 
dans les prochains mois. Il est important d’inscrire 
cette date dès maintenant à votre agenda.

Entourée de présidentes et de présidents secto- 
riels dynamiques, nous travaillerons ensemble à
relever les défis du prochain triennat.

• De Lanaudière (A), Wynanne Watts, conseillère.
• De Chomedey Laval (B), Georges-André Brûlé,
  premier vice-président régional.

• De Rivière-du-Nord (C), Pierrette Boudreau,
  trésorière régionale.

• De Deux-Rivières de Laval (D), Lorraine Trudeau,
  secrétaire régionale et 2e mandat.

• De Laurentides (E), Michel De Courcy, premier 
  vice-président; il représente le secteur, le poste à
  la présidence étant à combler.

• De Seigneurie-des-Mille-Îles (F), Gilles Lavigne, 
  conseiller.

• De Hautes-Rivières (G), Jean-Marc Diotte,
  conseiller et 2e mandat.

• Des Affluents (H), Lise Hébert, deuxième
  vice-présidente régionale.

• De Laval Nord (J), Jeanne-d’Arc Dubé, conseillère
  et 2e mandat.

Je profite de l’occasion pour remercier notre 
présidente sortante, Aline Savoie, pour le 
travail des six dernières années. Merci aussi pour 
la confiance que m’ont témoignée les membres de 
l’Assemblée générale régionale (AGR) en m’élisant 
présidente. Soyez assurés que je mettrai tous les 
efforts nécessaires pour être à la hauteur de la 
tâche qui m’est confiée.
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L’assemblée générale des Nations Unies a désigné 
le 1er octobre comme la journée internationale des 
personnes âgées le 14 décembre 1990 par sa réso-
lution 45/106. La proclamation de la journée faisait 
suite au Plan d’action international sur le vieillisse-
ment, et que l’Assemblée générale avait elle-même 
approuvé la même année.

Cette journée a été célébrée à l’échelle mon-
diale pour la première fois le 1er octobre 1991.
Cette même année, l’Assemblée générale (par 
la résolution 46/91) a adopté les Principes des 
Nations Unies pour les personnes âgées. En 
désignant une journée spéciale pour les personnes 
âgées, l’assemblée reconnaissait leur contribution 
au développement et attirait leur attention sur un 
phénomène démographique le grisonnement de la 
population, l’âge du vieillissement.

En 2002, la deuxième Assemblée mondiale sur 
le vieillissement a adopté le Plan d’action inter-
national de Madrid sur le vieillissement, afin de 
répondre aux opportunités et aux défis du 
vieillissement démographique au 21e siècle et de 
promouvoir le développement d’une société de 
tous les âges.

Le thème décrété par l’ONU cette année : valo- 
risons l’opinion des personnes âgées !

Au centre Madame Mireille Ménard, notre nouvelle présidente 
régionale entourée de Lorraine Trudeau, présidente sectorielle et 
Marie-Paule Hade, secrétaire.

La fondation a pour objectif principal d’aider les 
personnes aînées.Les deux autres objectifs sont 
aider les organismes du domaine médical qui 
font de la recherche sur les maladies touchant les 
personnes aînées et aider des œuvres de jeunesse 
ou des jeunes dans le besoin. Laure Gaudreault 
était une enseignante. Elle a aussi fondé le premier 
syndicat des personnes enseignantes.

Nous comptons 666 membres AREQ mais seule-
ment 65 membres de la FLG. Pourtant devenir 
membre de la FLG ne coûte qu’un petit 10 $ à vie ! 
Vous pouvez aussi faire un don de 15 $ ou plus et 
obtenir un reçu d’impôt,  acheter des cartes de con-
doléances 10 $ chacune ou acheter un livre sur la 
vie de Laure Gaudreault au coût de 12 $. L’adresse 
de la FLG est le 320 rue St-Joseph est, bureau 100, 
Québec, Qc G1K 9E7.

Étant donné qu’il n’y a pas de responsable secto-
riel, nous ne faisons qu’une collecte à l’AGS et nous 
envoyons des cartes de la fondation lors des décès 
de nos membres ou de leurs proches. Cependant 
nous ne faisons pas profiter notre secteur des 
sommes amassées puisque personne n’assiste 
aux réunions annuelles.

SVP quelqu’un peut-il prendre ce dossier ?
Je ne puis le faire étant déjà pas mal occupée.

Lorraine Trudeau, présidente
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Après deux ans d’absence, nous remettons sur pied les rencontres d’informations sur vos assurances.

La rencontre aura lieu à l’Hôtel Le Mirage à Blainville le mardi 7 avril 2015 de 9 h à midi.

L’inscription coûte 10 $. Vous devez vous inscrire en envoyant un chèque de 10 $ à votre responsable 
sectoriel dont les coordonnées sont inscrites ci-dessous. Le nombre de places est limité. S’il y a une forte 
demande, nous mettrons sur pied d’autres rencontres.

Afin de mieux profiter de la rencontre, vous apportez votre brochure SSQ Groupe financier
– VOTRE RÉGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE – J  ASSUREQ – PERSONNES RETRAITÉES.

Voici un résumé des sujets prévus pour la rencontre :
1 - L’assurance médicaments de la RAMQ
 - Quels problèmes puis-je avoir avec la RAMQ et les solutions possibles ?
 - Pourquoi je paie des excédents sur ma facture d’achat de médicaments ?
 - Pourquoi la RAMQ refuse-t-elle de payer une partie de mon médicament ?

2 - L’assurance complémentaire ASSUREQ
 - Pourquoi me refuse-t-on le remboursement de mon ostéopathe alors qu’avant je n’avais pas
  de problème ?
 - Quels sont les moyens offerts par SSQ pour réclamer un remboursement partiel de mes
  dépenses admises ?
 - Est-ce que je peux changer mon contrat individuel pour un contrat familial ou l’inverse ?

3 - L’assurance voyage
 - Est-ce que l’annulation d’un voyage au Québec est couverte par mon assurance voyage ?
 - Si j’annule mon voyage pour une bonne raison, est-ce que mon assurance me rembourse
  toujours le plein montant du prix que j’ai payé ?
 - Si je voyage seulement au Canada, est-ce que j’ai besoin d’une assurance voyage ?
 - Est-ce que mon assureur peut refuser d’assurer un voyage que je veux réaliser ?

3 - L’assurance vie
 - Quelles sont les conditions qui peuvent me faire perdre mon assurance vie ?
 - Quel montant recevrai-je pour mon assurance vie ?

4 - Les frais médicaux dans mes déclarations de revenus
 - Est-ce que je peux mettre le montant de la prime payée pour mon assurance complémentaire
  avec ASSUREQ dans mes déclarations de revenus ?
 - Quels frais médicaux puis-je mettre dans mes déclarations de revenus ?

Pour toutes informations complémentaires, vous communiquez avec  Lorraine Trudeau par téléphone au 
450 961-9757 ou par courriel à lorrainetrudeau@videotron.ca

Pour votre inscription, vous envoyez votre chèque libellé à AREQ 10D au montant de 10 $
à Lorraine Trudeau 1816 Samuel De Champlain Terrebonne J6X 2V4.

O

OO



O O
O Le Deux-Rivières8

Secteur Deux-Rivières de Laval (10D)
Rapport financier détaillé pour la période de JUILLET 2013 à JUIN 2014

Disponibilités au début de la période (le 1er juillet 2013) :

SecteurDisponibilités des comptes d'épargne : 16 590,86 $

2 Part sociale du compte bancaire 5,00 $

2 Épargne à terme (0,9% pour 1 an) 10 000,00 $

Disponibilités totales : 26 595,86 $
40 42 43 39 35 31 43 43 38 41

Sommes reçues 
du national

Sommes reçues 
du régional

Subvention
de la

Ville de Laval

Autres produits 
reçus

produit
total

Repas
Transport et 

station-nement
Location de 

salle

Artiste ou 
conférencier ou 

invité

Photocopie et 
imprimerie

Matériel et 
fournitures

Congrès 1 249,00 $ 1 249,00 $ 670,00 $ 1 215,98 $ 51,74 $

Rencontre régionale 0,00 $ 135,00 $

Assemblée générale régionale 0,00 $ 120,00 $ 167,40 $

Conseil sectoriel 300,00 $ 300,00 $ 1 074,19 $ 883,76 $ 10,00 $

Assemblée générale sectorielle 20,00 $ 20,00 $ 1 101,73 $ 67,20 $ 257,78 $

Communications 0,00 $ 45,28 $

Condition des femmes 0,00 $ 20,00 $ 9,60 $

Condition/Forum des hommes 0,00 $ 14,40 $

Environnement et développement durable 0,00 $ 120,00 $ 63,24 $

Fondation Laure-Gaudreault 50,00 $ 50,00 $ 200,00 $

Journal 1 354,00 $ 1 354,00 $ 50,00 $ 172,90 $ 2 799,64 $

Cartes d'anniversaire 0,00 $ 24,30 $ 30,93 $

Dîner des bénévoles 0,00 $ 496,00 $ 19,20 $ 42,00 $

Accueil des nouveaux membres 155,00 $ 155,00 $ 260,00 $

Dîner de Noël 0,00 $

Dîner de la Saint-Valentin 0,00 $

Conférence 0,00 $ 400,00 $

Expo des arts visuels 0,00 $

Sortie Vieux-Montréal 0,00 $

Planétarium 132,00 $ 132,00 $

Formation Ville de Laval 0,00 $ 49,05 $

Toujours en action 390,00 $ 390,00 $

Gestion du secteur 5 430,00 $ 9 519,60 $ 300,00 $ 15 249,60 $ 44,38 $ 111,05 $ 324,16 $

Produits et charges bancaires 287,26 $ 287,26 $

7 474,00 $ 10 768,60 $ 300,00 $ 644,26 $ 19 186,86 $ 3 926,92 $ 2 833,45 $ 42,00 $ 400,00 $ 3 293,45 $ 555,09 $

Disponibilités à la fin de la période (le 30 juin 2014) :

Disponibilités des comptes d'épargne : 20 624,49 $

2 Part sociale du compte bancaire 5,00 $

2 Épargne à terme (0,9% pour 1 an) 10 000,00 $

Disponibilités totales : 30 629,49 $

plus    

     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     

10 005,00 $

10 005,00 $

charges

plus    

TOTAL

Ins
tan

ces
 et

 gr
an

ds 
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sem
ble

me
nts

Co
mi

tés
Au

tre
s a

cti
vit

és

     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     

Ad
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n

produitsACTIVITÉS
FINANCIÈRES

DE LA PÉRIODE
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Sans



OO

OLe Deux-Rivières 9

Secteur Deux-Rivières de Laval (10D)
Rapport financier détaillé pour la période de JUILLET 2013 à JUIN 2014

Disponibilités au début de la période (le 1er juillet 2013) :

SecteurDisponibilités des comptes d'épargne : 16 590,86 $

2 Part sociale du compte bancaire 5,00 $

2 Épargne à terme (0,9% pour 1 an) 10 000,00 $

Disponibilités totales : 26 595,86 $
40 42 43 39 35 31 43 43 38 41

Sommes reçues 
du national

Sommes reçues 
du régional

Subvention
de la

Ville de Laval

Autres produits 
reçus

produit
total

Repas
Transport et 

station-nement
Location de 

salle

Artiste ou 
conférencier ou 

invité

Photocopie et 
imprimerie

Matériel et 
fournitures

Congrès 1 249,00 $ 1 249,00 $ 670,00 $ 1 215,98 $ 51,74 $

Rencontre régionale 0,00 $ 135,00 $

Assemblée générale régionale 0,00 $ 120,00 $ 167,40 $

Conseil sectoriel 300,00 $ 300,00 $ 1 074,19 $ 883,76 $ 10,00 $

Assemblée générale sectorielle 20,00 $ 20,00 $ 1 101,73 $ 67,20 $ 257,78 $

Communications 0,00 $ 45,28 $

Condition des femmes 0,00 $ 20,00 $ 9,60 $

Condition/Forum des hommes 0,00 $ 14,40 $

Environnement et développement durable 0,00 $ 120,00 $ 63,24 $

Fondation Laure-Gaudreault 50,00 $ 50,00 $ 200,00 $

Journal 1 354,00 $ 1 354,00 $ 50,00 $ 172,90 $ 2 799,64 $

Cartes d'anniversaire 0,00 $ 24,30 $ 30,93 $

Dîner des bénévoles 0,00 $ 496,00 $ 19,20 $ 42,00 $

Accueil des nouveaux membres 155,00 $ 155,00 $ 260,00 $

Dîner de Noël 0,00 $

Dîner de la Saint-Valentin 0,00 $

Conférence 0,00 $ 400,00 $

Expo des arts visuels 0,00 $

Sortie Vieux-Montréal 0,00 $

Planétarium 132,00 $ 132,00 $

Formation Ville de Laval 0,00 $ 49,05 $

Toujours en action 390,00 $ 390,00 $

Gestion du secteur 5 430,00 $ 9 519,60 $ 300,00 $ 15 249,60 $ 44,38 $ 111,05 $ 324,16 $

Produits et charges bancaires 287,26 $ 287,26 $

7 474,00 $ 10 768,60 $ 300,00 $ 644,26 $ 19 186,86 $ 3 926,92 $ 2 833,45 $ 42,00 $ 400,00 $ 3 293,45 $ 555,09 $

Disponibilités à la fin de la période (le 30 juin 2014) :

Disponibilités des comptes d'épargne : 20 624,49 $

2 Part sociale du compte bancaire 5,00 $

2 Épargne à terme (0,9% pour 1 an) 10 000,00 $

Disponibilités totales : 30 629,49 $

plus    

     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     

10 005,00 $

10 005,00 $
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Réservation 450 824-1483

Novembre 2014
Formation aux nouvelles technologies                     
mardi le 4 novembre à 13h30                                   
au Pavillon du Bois Papineau                                   
gRatuit                                                                         

Visite guidée à la tohu, 2345 Jarry Est                                   
mercredi le 10 novembre à 10h                                 
jusqu’à 11h30, Prix : 4$ ( 65 ans et plus )                 
Détails sur la boîte vocale

invitation spéciale
Journée internationale des hommes
le 19 novembre 2014, de 9h30 à 14h
au local du SERN
(syndicat de l’enseignement de Rivière du Nord),
conférence de M. André Leroux
L’entretien des facultés mentales chez les hommes
Coût : 15$. 
S’inscrire auprès de Paul Lévesque  

Décembre 2014
Diner de Noêl
 jeudi le 4 décembre à 11h30
au Sheraton du Carrefour de Laval

Février 2015
Dîner de la St-Valentin 
vendredi le 13 février à 11h30
au Hilton de Laval

Mars 2015
Dîner des bénévoles
mardi le 10 mars à 11h30
Nos bénévoles seront invités

avril 2015
assemblée générale de secteur
jeudi le 16 avril à 9h30
au Palace de Laval (salle au rez de chaussée)
Dïner offert sur place.

Mai 2015
assemblée générale régionale
jeudi le 21 mai à 9h30
au Mirage

Juin 2015 
Dîner de fin d’année
mardi le 9 juin à 12h
au Zoom Pasta et Grill
1425 Chemin Gascon 
Terrebonne

Des invitations
J’ai colligé ci-après dans un style Babillard différentes activités susceptibles de vous intéresser,
présentées par des organismes à but non lucratif sur notre territoire.
Bon automne.

Denise Fréchette

Invitation, à l’occasion du 20e anniversaire du Musée Armand-Frappier,
à venir échanger, à la Maison des arts de Laval, 1395, boulevard de la Concorde Ouest, Laval, avec des 
chercheurs de renom sur des questions scientifiques d’actualité :

Maladies chroniques et du vieillissement : que pouvons-nous faire ?
Le mercredi 22 octobre 2014, 19h

Quand les changements climatiques menacent la santé humaine
Le mardi 18 novembre 2014, 19h
Entrée libre, réservations obligatoires, si possible par Internet sur leur site ou au 450 686-5641
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C’est avec beaucoup d’intérêt que j’ai pris connais-
sance d’un article publié le 30 août dans le jour-
nal Le Devoir. Il a été écrit par Réjean Bergeron, 
professeur de philosophie au Cégep Gérald- 
Godin, et est intitulé « Je veux être un esclave ! »

Un titre accrocheur et un texte bien organisé, à 
mon avis, sur le sujet de la place de la formation 
générale dans le système d’éducation supérieure 
de niveau collégial et universitaire. J’aimerais vous 
faire part, dans les grandes lignes, de la démarche 
suivie par l’auteur pour exposer son point de vue, 
favorisant le maintien de la formation générale au-
près des jeunes adultes qui fréquentent le collège 
et l’université, pour y acquérir les compétences 
spécifiques de travail qui leur permettront de se 
tailler une place dans la société, et par le fait même, 
de subvenir aux besoins de leur propre vie. J’estime 
que ce sujet devrait intéresser tout enseignant du 
niveau secondaire, car déjà à ce même échelon 
du niveau scolaire, il y a définitivement en arrière-
plan des activités quotidiennes d’enseignement, 
une tendance marquée à offrir une formation selon 
l’orientation que le MELS donne aux cours offerts. 
Ne pensons qu’aux nombreux cours de mathé-
matiques et de sciences proposés en 2e année du 
2e cycle, par exemple. Remarquons également 
qu’au secondaire, des efforts incontestables ont été 
consentis dans le nouveau régime d’enseignement 
pour introduire des éléments de compétences 
transversales que j’associe à la formation générale, 
comme par exemple, la capacité de communiquer 
oralement des résultats devant un groupe, ou celle 
de débattre d’un thème donné en l’actualisant.

L’auteur de l’article, Réjean Bergeron, associe 
le début de son argumentation aux réflexions 
d’Aristote. Tout d’abord, il souligne son inquiétude 
devant l’attitude des jeunes adultes « en formation » 
réclamant que « le système d’enseignement se 
colle aux exigences du marché du travail et de la 
grande entreprise ». L’auteur nous rappelle ensuite 
que « non contents de voir le système d’éducation 
comme un lieu où ils peuvent aller chercher les  
-outils-nécessaires pour leur formation, ils veu-
lent en fait devenir eux-mêmes ces outils de 
travail ! » Cette boutade du  professeur Bergeron 

nous rappelant ainsi la compréhension qu’avait 
élaborée Aristote lui-même, considérant certains 
hommes comme des outils vivants de travail créés 
par la nature pour accomplir des tâches au bon gré 
de leurs maîtres respectifs !

L’auteur dénonce donc ainsi le commentaire tant 
entendu de la part de ses étudiants, i.e., celui qui 
demande, par exemple : « À quoi sert le cours de 
philosophie ? » Et cette quête subissant une expan-
sion de sens introduit cette autre question : « À quoi 
sert la formation générale ? »

Après avoir cité un extrait du Discours de la ser-
vitude volontaire, écrit en 1574, par Étienne de la 
Boétie, qui disait : « La nature de l’homme est d’être 
libre et de vouloir l’être, mais il prend facilement 
un autre pli lorsque l’éducation le lui donne », le 
professeur Bergeron y associe la fameuse ques-
tion de ses étudiants, car il considère  qu’elle révèle 
en elle-même une demande d’encadrer les cours 
offerts en les mesurant à leur utilité immédiate 
dans la recherche de  compétences spécifiques de 
travail. Ce qui amène ensuite l’auteur à distinguer le 
sens des mots instruction et éducation, précisant 
que le premier mot au sens strict amène une for-
mation ciblée sur une position de travail spécifique 
dans la société tandis que le second donne à la 
formation un sens plus large et englobe des con-
naissances qui permettront à ces jeunes adultes 
de mieux réagir globalement « à titre d’être humain 
dans leur intégralité ». Cette formation ne se limite 
pas à bien occuper tel ou tel type d’emploi, en 
posant les bons gestes et en prenant les bonnes 
décisions. « Elle vise », selon l’auteur, « plutôt à per-
mettre à l’être humain de s’épanouir sous toutes 
ces facettes, à mieux saisir et comprendre son 
époque, la réalité complexe dans laquelle il a été 
jeté, à développer son esprit critique par rapport à 
celle-ci, à en comprendre les enjeux et les défis, à 
prendre position dans les débats de société, à se 
soucier du sort des autres et de la collectivité : en 
somme, à être un être humain et un citoyen qui sera 
en mesure d’user adéquatement de sa raison et de 
sa liberté. »

Et enfin, s’appuyant sur les réflexions de l’auteur 

suite en page 12

Formation générale ou formation professionnelle ?

Des invitations
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… Fractionnement du revenu
Chris Hedges, qui a écrit L’empire de l’illusion, il 
complète son argumentation, en insistant sur le 
fait qu’une formation professionnelle trop pointue 
et dépourvue de son volet de formation générale, 
empêchera le jeune adulte de posséder les 
moyens requis pour réagir au moment où ses 
services, tels qu’offerts à la société actuelle, devien-
dront périmés ou obsolètes, d’ici quelques années. 
« Privés des ressources intellectuelles qu’aurait pu 
leur transmettre une formation générale et huma-
niste solide pour remettre en question le système 
dans lequel ils sont englués, ils n’auront d’autres 
choix que de le perpétuer machinalement, et ce, 
au grand plaisir de ceux qui contrôlent l’économie 
et qui malheureusement dictent de plus en plus les 
grandes orientations politiques de l’État». Finale-
ment le professeur Réjean Bergeron se demande 
si sa vision de la formation supérieure, incluant 
la formation générale, est utopique et conclue en 

se désolant de savoir que le nouveau ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, ne 
jurait que par la méthode Toyota lorsqu’il avait la 
charge du ministère de la Santé.

Voilà je pense que cet article nous permet de 
réfléchir à notre tour et peut-être d’encourager nos 
petits-enfants dans leurs études, à reconnaître les 
bienfaits d’un programme d’études complet visant 
le développement général de la personne, du 
citoyen ou de la citoyenne,  en plus d’une formation 
spécialisée, spécifique à occuper un poste dans 
un secteur donné de l’activité humaine. Ce qui me 
rappelle les études de mon fils à l’Institut maritime 
du Québec, lui qui me disait que ses cours de 
psychologie et de philosophie étaient également 
les miens, car il pensait qu’il ne s’en sortirait pas 
sans mon aide, et pourtant il en a été capable, tout 
comme il a réussi ses cours techniques.
Bonne réflexion. 

Hélène Briand-Rouette

suite de la page 12

Budget 2014-2015
Les personnes aînées loin d’être gagnantes !

Sherbrooke, le 5 juin 2014- L’association des re-
traitées et des retraités de l’éducation et des 
autres services du Québec ( AREQ-CSQ ) ac-
ceuille avec déception le budget 2014-2015 dépo-
sé par le nouveau gouvernement libéral. Bien qu’il 
contienne quelques mesures ciblées intéressantes, 
le budget propose une série de reculs importants, 
de sorte que les personnes aînées sont loin de sortir 
gagnantes de l’exercice.

Ainsi la mesure la plus publicisée du budget 
à l’égard des personnes aînées consiste en 
l’instauration d’un crédit d’impôt de 20% pour des 
activités sportives ou culturelles pour les gens 
de 70 ans et plus. Au même moment, le livre des 
crédits des ministères et organismes indique que 
les crédits budgétaires du Secrétariat aux aînés ont 

été réduits, de même que les sommes destinées à 
la lutte contre la maltraitance envers les personnes 
aÎnées et pour la Politique Vieillir chez soi.

«  On serait tenté de croire que pour le gouverne-
ment libéral, le soutien aux personnes aînées se 
résume à un encouragement à jouer aux quilles. 
C’est un peu insultant. Pourtant, dans ce bud-
get, il n’y a absolument rien comme promis pour 
les soins à domicile, rien comme promis pour les 
personnes proches aidantes, et seulement une 
vague promesse de venir en aide aux couples de 
personnes aînées aux prises avec des hausses 
de taxes municipales et scolaires « souligne le 
président de l’AREQ, Pierre-Paul Côté ».

Extrait d’un communiqué de l’AREQ

Éducation supérieure
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… Fractionnement du revenu
Perte pour des milliers de membres de l’AREQ 

Une mesure fiscale qui pénalisera lourdement des 
milliers de personnes retraitées est passée inaper-
çue dans le budget Leitao. En effet, le gouverne-
ment a annoncé, dans le Discours sur le budget 
2014-2015, que « l’âge d’admissibilité au frac-
tionnement du revenu entre conjoints sera doréna-
vant établi à 65 ans à l’égard de toutes les sources 
de revenu de retraite ». Cette décision touchera 
environ 85 000 ménages, dont 10 000 membres 
de l’AREQ. Elle permettra au gouvernement de 
récupérer plus de 50 M$ par année en rentrées 
fiscales. Actuellement, une personne qui prend 
sa retraite peut fractionner son revenu provenant 
d’un régime de pension agréé (RREGOP, RRE, 
régime complémentaire privé, etc.) pour en trans-
férer une partie à sa conjointe ou à son conjoint 
ayant un revenu plus bas, lui permettant ainsi de 
réduire le montant d’impôt à payer sur ses revenus. 
(Eh oui ! Contrairement à ce que certains croient, 
les personnes retraitées en paient des impôts!) Or, 
le ministre des Finances juge cette mesure 
« inéquitable » et a décidé d’en priver toute 
personne avant l’âge de 65 ans. 

Réaction de l’AREQ Dans sa réaction au budget, 
l’AREQ a vivement dénoncé cette décision. Puis, 
dans la foulée du lancement de la Commission 
d’examen de la fiscalité québécoise, notre Asso-
ciation a carrément demandé au gouvernement de 
revenir sur sa décision. 

« Dans un contexte où leurs revenus stagnent et le 
coût de la vie augmente sans cesse, des milliers 
de personnes retraitées seront privées de som-
mes nécessaires pour assurer la protection de leur 
pouvoir d’achat. Aussi, on ne comprend tout 

simplement pas pourquoi les personnes retrai-
tées sont ciblées. Nous demandons donc au 
gouver¬nement de revenir sur sa décision. Celle-ci 
est d’autant plus surprenante que la Commission 
d’examen sur la fiscalité québécoise n’a même pas 
encore entrepris ses travaux », a rappelé le prési-
dent de l’AREQ, Pierre-Paul Côté.
 
Perte financière importante 
Étonnamment, le gouvernement semble ne pas 
réaliser que certaines travailleuses et certains 
travailleurs se voient pratiquement forcés de 
prendre leur retraite plus tôt que 65 ans, par 
exemple à 60, 62 ou 63 ans. Et puis, ceux qui 
le font par choix en ont tout à fait le droit et ne 
méritent pas d’être pénalisés pour ce choix.

Budget 2014-2015

Éducation supérieure
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La beauté de la langue française Message très important
Saviez-vous que le français est une langue 
animale ?
 
« Myope comme une taupe », « rusé comme un 
renard », « serrées comme des sardines »... Les 
termes empruntés au monde animal ne se retrou-
vent pas seulement dans les fables de La Fontaine, 
ils sont partout.

La preuve : que vous soyez fier comme un coq, fort 
comme un boeuf, têtu comme un âne, malin com-
me un singe ou simplement un chaud lapin, vous 
êtes tous, un jour ou l’autre, devenu chèvre pour 
une caille aux yeux de biche. ... et la suite vous 
convaincra que ... vous demeurez tout de même un 
être ... humain fier comme un paon !
 
Vous arrivez à votre premier rendez-vous fier 
comme un paon et frais comme un gardon et là, 
... pas un chat ! Vous faites le pied de grue, vous 
demandant si cette bécasse vous a réellement 
posé un lapin.
 
Il y a anguille sous roche et pourtant le bouc émis-
saire qui vous a obtenu ce rancard, la tête de 
linotte avec qui vous êtes copain comme cochon, 
vous l’a certifié : cette poule a du chien, une vraie 
panthère ! C’est sûr, vous serez un crapaud mort 
d’amour. Mais tout de même, elle vous traite 
comme un chien.

Vous êtes prêt à gueuler comme un putois quand 
finalement la fine mouche arrive. Bon, vous vous 
dites que dix minutes de retard, il n’y a pas de quoi 

casser trois pattes à un canard. Sauf que la fameuse 
souris, malgré son cou de cygne et sa crinière de 
lion est en fait aussi plate qu’une limande, myope 
comme une taupe, elle souffle comme un phoque 
et rit comme une baleine. Une vraie peau de vache, 
quoi ! Et vous, vous êtes fait comme un rat.

Vous roulez des yeux de merlan frit, vous êtes 
rouge comme une écrevisse, mais vous restez muet 
comme une carpe. Elle essaie bien de vous tirer 
les vers du nez, mais vous sautez du coq à l’âne 
et finissez par noyer le poisson. Vous avez le 
cafard, l’envie vous prend de pleurer comme un 
veau (ou de verser des larmes de crocodile, c’est 
selon). Vous finissez par prendre le taureau par les 
cornes et vous inventez une fièvre de cheval qui 
vous permet de filer comme un lièvre. C’est pas 
que vous êtes une poule mouillée, vous ne voulez 
pas être le dindon de la farce. Vous avez beau être 
doux comme un agneau sous vos airs d’ours mal 
léché, faut pas vous prendre pour un pigeon car 
vous pourriez devenir le loup dans la bergerie.
 
 Et puis, ça aurait servi à quoi de se regarder 
comme des chiens de faïence. Après tout, reve-
nons à nos moutons : vous avez maintenant une 
faim de loup, l’envie de dormir comme un loir et 
surtout vous avez d’autres chats à fouetter.
 
 De Boucar Diouf

Lettres à mon petit- Fils
Notre ex-président s’est commis d’un nouveau livre. Je l’ai lu et j’y ai reconnu les idées et les valeurs de Xavier 
Kalibbala. Il s’adresse à son petit-fils durant son enfance, son adolescence et à l’âge adulte. Des photos nous  
font voir son petit-fils à ces différentes périodes. Il couvre plusieurs sujets comme la politique, la religion et 
l’éducation. C’est écrit avec amour et simplicité.
Félicitations Xavier !

Lorraine Trudeau
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La beauté de la langue française Message très important

Numéros utiles
AREQ
www.areq.qc.net .................... 1 800 663-2408

AREQ 10 D
deuxrivieres10d.areq.ca .............450 824-1483

ASS.maladie
www.ramq.gouv.qc.ca ..............  514 864-3411

ASS.RésAut
www.csq.qc.net ..................... 1 800 363-6344

CARRA
www.carra.gouv.qc.ca ........... 1 800 463-5533

Certificat de l’état civil
etatcivil.gouv.qc.ca .................... 514 864-3900

CLSC des Mille-îles ................. 450 661-2572

CLSC du Marigot ......................450 668-1803

Hydro-Québec
hydroquebec.com ...................1 888 385-7252

Médic-Alert
www.medicalert.ca ................ 1 800 668-6381

Office de protection du consommateur
www.opc.gouv.qc.ca ..................514 253-6556

Popote roulante
Bonjour Aujourd’hui et Après ....  450 661-6716

Protection du citoyen
www.protecteurducitoyen.qc.ca . 514 873-2032

Revenu Canada
www.cra-arc.gc.ca .................... 800 267-6999

Revenu Québec
www.revenu.gouv.qc.ca .............514 864-6299

RRQ
www.rrq.gouv.qc.ca ................... 514 873-2433

Sécurité de la vieillesse
www.servicecanada.gc.ca ......1 800 622-6232

SSQ
www.ssq.ca  ............................... 514 223-2501

OO
O

In Memoriam
M. Gilbert Corbin

M. Jacques Dagenais

M.Robert Paquin

M. Émilien Paré

M. François Samy

Au mois de juin, nous avons fait
une erreur, nous avons indiqué

Madame au lieu de
Monsieur Candide Tremblay,

toutes nos excuses.

Médicaments
 génériques ou 
d’origine?
Il est bien certain que l’assurance médicaments 
remboursera davantage le coût d’un médica-
ment générique. Si vous désirez le médicament 
d’origine, on vous avisera du prix et vous aurez à 
payer jusqu’à la totalité du montant selon le cas. 
Mis à part le coût, quelle différence y a-t-il entre 
le médicament générique et d’origine ? J’en ai dis-
cuté avec mon médecin de famille et il m’a dit que 
certains médicaments d’origine étaient meilleurs 
compte tenu de leur composition moléculaire. 
Alors il m’a demandé de choisir un médicament 
d’origine pour un traitement et un générique pour 
un autre besoin requis pour ma santé.J’en ai aussi 
parlé à mon rhumatologue et celui-ci m’a recom-
mandé fortement les médicaments d’origine dans 
mon cas.

En cas de doute, parlez-en à votre médecin ou 
pharmacien, vous serez rassurés.
Lorraine Trudeau
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Quelques photos

Délégation du Congrès

Buffet des Continents
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